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I. Intrc1udion 

l. De~JUis l'eur ·cr~atlon, les Ccinllllunaut(§s europeenneei ont montre qu'elles 
" 

sont consCientes .. de ·la·:~·sponsabil:ite parti'ctili~re 'qui· leur incombe dans 

le Bassin 'rhedi ierran~en. Lorsque· h. Conseii, . r~urii' le;s 27 et · 28 juin 19'72, 

a invite la Commission a faire des propositions concretes en vue d'une 

approche. giobale 'd~s. r~·la'-t{o~~- ent~e le's' bo~U!lau~es eur~;eennes et les 
~' , . ~ .' ;: '~ , __ : . . . . , 

pays ci.u B~ssin mMi terre.neen, il s 'agissai t a la fois de confirmer la po-
• • J ' ' • T I .... '~ ~ ' : 

litique men~e jusqu'{ci par les Communautes et de definir leur politique 

futurG~ 

. ~ ' . ' ·. j : . i ~.· 

On a beaucoup parle des relations traditionnelles des Etats membres 
~ . . ·. . .; . . 

des Comrriunciut.6s avec les pays du Bassin medi terraneeno Il ne faut pas non 
; 

"pl ,~s pe~re de vue. qu' avec la creatio~ :des ~ominunaut~s europeennes, tous 

les · Etats rilembres sont de venus riv'erains ·de' ia l<ledi t~rranee. Il con:vient 

done deJ definir· les interets de 1~" Communaute sur une base nouvelle et 

communahta:i.re 0 Il y a a cela trois raisons: 
. . ~. 

- Les Communautes europeennes et les pays du Bassin mediterranean sent 

voicins. Ils sent miis f.a~. une ~~~emble. de relat~on~ ~ltiples qui confE~
ren.t a ces ·liens une ql:i~li t~·- pa~ticuliere·~ Tous '1es pa'rtenaires de oette 

zonE; assumen-:1; u...YJ.e responsabili te specifique quant a· leurs propres inte

ret.s dans le cad·re·de c()s re.la.tions.visant a .. assurer les conditipns.9.e 
• :, i .~ ' .• • :. ~· 'I •:.. • '• .) :' . ,_. 

lg. l;ltct.bil~~.e .~~ du;::deve~qppem~n}; economique. ·' . . - . 

Les ,; int'erets des Etats membres des Communaut~s eurepeeimes et des pays 

-- . , du Bassin ·medi terraneen sent ret:iproques. Leur interd~pendance est la: 

condition, non seu1e1rient de -I a garantie de' la' securite · exterietire;· inais 

aussi de celle de. 1 1.approvisionnement interie'lir1• ;Il' s'agit en l'occu.P

rence de creer des relations fondees sur le principe.de la cooperation 

,~xq~uant la d?P.e~<;l<;!llc~,!'.ii"' ,·' 

- Les Communautes europeennes ont des relati6~s particut':ieres avec de· no. 

nombreu~_pay~ .. afi'ice~.infi!,., EUe~ les mainti~ndrQnt .. ~t .. les developperont. 
• ~ ~· -·. ~ \ ' • • >. • • • : ... • • ' ; •• , • • ) • •• J • .... •• 

Le Bassin medi terraneen consti tue le lien entre les dommunautes eur,O."": .. 
• " l • 'r' :' ':~ • • ,' ~ ', :": , : ' ' • • • " • ' : , : • ·,, : I ,' ' ' :, (~ • •' : , : ,, '••· 1 •., ;._, 

peennes :t ~es pa.;ys africains desireux .ci,e.,~.e .r~pp;rc,>ch.e,~ :def! So!Illll,lll1auMs . .,_ 

••• / 0 •• 
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2. C'est pourquoi lea Communautes europeennes se sont effortees de noucr 

avec tous lee Etats du Bassin mediterraneen des relationD fond€es sur des 

conventions. Dans le passe~· ces ·relations avaient souvent un oaractere par

tiel.et etaient fagonneespar l'histoir~'specifiq~e des rel~tions reciproques •. 
': I 

L'heure est cependa.nt venue de formuler les principes qui:doivent 

inspirer la poli t.ique des Communautes europeenries de.ns cette zone et d •·ala

borer en meme temps des propqsi tions cdncretes en vue d 1 accords globau:ic.· 

a) Dans leurs relations avec les pays du Bassin mediterranean, les .Commu-

nautes europeennes ont principalement pour tache d'instaurer un eysteme de 

cooperation economique efffcace visant moins a fournir une aide directe au:x: 

partenaires qu'a c.reer des, possibilites nouvelles pour leur developpement. 

La cooperation englobe 1' adoption de mesu·res portant sur les echanges de pro

dui ts tant industrials qu 1 agricoles, sur le financememt, sur· 1 'assistance 

technique et d 1 autres aotions communes. La proposition presentee ici contient 

des modeles de base de l'action des Communautes europeennes. 

b) On ne peut nier qu'il existe des differences regionales au sein des 

pays du Bassin ,medi terraneen. A cet egard,) il faut tout particulierement 

tenir compte de deu:x: aspects: 

- Pour les pays europeen13 du Bassin medi ter.r.aneens, il faut par principe 
'·; . ' 

laisser laporte ouverte a !'adhesion sa,r1s toutefois renoncer a aucune des 

conditions de cette adhesion (degre de developpement, regime politique). 

- Pour lES pays du Bassin medl. t~rranee~ q~i o~t avec d I aut res pays non direc

tement' riverains de la Meciiterr~ee des liens impo~ta.nts pou~ leurs rela

tions avec les Communautes europeennes, ceiles-ci devraient envisager des 
. ; 

relations specifiques .. · 

La proposition sui vante tient compte de cet aspes::t I surto~1t en= c.e qui con

cerne le probleme de l'energie. 
,;,. 

c) Le Bassin mediterranee.n.cqnstitue a certains.egards.une.entite: il est 

notamment for~e de groupeme:n.t re~ion~ux. Ces elements ne.sont toutefois pas 

ponr. l~e Communa1.1tes europeenn~.~: doe conditions ·de l'.etablissement de rela-
-.. ! 

tionc. En revanche, il est clair ctUe cette zone est tres differenciee de par 

.; . _., '. 

" •• ; • 0. 



- 3 ~ 

see traditions, ses do•mees economiqu~§~~!;l~ bs!3.$..''-~~es regimes. et ses-:-orienta.

tionG poli tiquos. Ch<::,olm des pays de . cet·~e zone ,,a. .de.s .conceptions et des 
. -~ ' " •.· . .. . .:. ~ . ; . : . ·' '. : ~- ·.1 ' ' ' f •• : • • • • • • • - • • ••. • • • 

liens qui lui sont propres. Les Comf(lun.aut~s eur,opeennes doivent tenir compte 

de ces dif1 ei~n:bes et s '~fforcer de
1 

.tr.ouver .a ·l,·~v:enir. auss·i ~ ecruili bre 
. L::: . .. ... . . . . . . .... · .•. ·.· .= . . ~ 

e'ntre le's accord's'"' specifiqueE? et les accords. ge:p.er~ux •.. Il vade soi que ces 
' •. ·: . . . ,!,'; ·: .":., J'. -~. _. i. ' . .'. . . . ·. ,,· . ,. . . . . 

reglements' doivent etre negocies individv.el~eme.nt .avec _chacun ,des partena.i-
;; . ~· . 

res. Il fa.ut toutofois veiller a ce que, a l'interieur de cette zone, les 

diff8rGl).ts a~cords pa.r-Gi91,11ters resultant de cette:.=divers'i te· respectent un 

certain equiliiJre dans les concessions· et .a· ce que• la s.ubs.tanoe de ces ac-

cords entra1ne le moins .cie prejudices possibles .• 
' . r.. , ~ . . : .... 

La proposi ti6n·.·p~6~entee .. ici prend ces trois aspects. en consideration • 
. ~· . :; 

Son u.dopti~l;:iper~ncttrait aux CommW'l.autes europeennes de transformer progre.s-
= ' :'' . . ~ l .. . l .' •• .:' .• .. . .• 

sivGment, au cours des cinq annees a venir, les accords existants et les 

accords en cou_rs· ;d·e cnegOciation, ·de 'mciniere qu'on pul.sse ·ai~te:rne'r/ dans les 

faits egalement, une po:lit\ique coherente des domiiil.maut·ls· eJrop~€hlli.es. 

. :, ' • .. ' ~-~ .. r,. .~·• ·~·:.,!. 

La Co'minission 'estime enfin quielle doit appeler .l'attentio?. d,u Conseil 
~: :: .. ~. ·: =·. : • ,:. . ,: .•. '· 

sttr les graves dangers qu'il y aurait pour les Communaute de conclure de 

nouveaux o..ccords ne cor~espondc=mt ni a la· r'eali te deil' rappOrfe{'e'xi~tant avec 

les pays mediter~an6ens, ni aux .souhaits Iegitimes de :ces·od.ernfe.rs;·),ni at:x 

besoins de leur deve~oppoment. 
·.·.: l .. _,. ' 

•.J' . ~ . ·' ; 

• ;' ~~ ) . ' • j I 

La libre circul~tion des marchandises ne pourrait en effet constituer, 

a solle seul8, le fondement d'une politique mediterra.neenne propice a.la 

statili te et a ia :P:r·;~:p6;ite 'cte la r~gion. :Ene n~ s~~r.S:it pal{ie~·~a 'neces

si te d 'Une ·veifta'b'i~ 'c0·6b'e-ratibn contra~tue1le, comportalit des actions 

coh8rentes 'en ;ina:.tie.re' a.lrihkce',· de techdo:Cogie,"'\i'e~ergie, d'emp.loi, d'e~..:. 
vironnemont;·· c•es-t aci.n8' ·ia vo.ie a''une teiie cooJ?~i~ti"o~ que les co~autes 

. :. 

doivent :s·'engager decisiveme:c.~ e·t' le plus· tot possible., 
·_ .. ·' : ') 
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II. Definition d 'un'e a_pproche g_iobal~ 

La Commission.~_qonscience qu'il est difficile CallS la_pratique de 
••.• ~ ... • • :., :' , .. ':~.. . ~; . : : ' ' !' 

tenir Q.\lment CO!Jlpte.~:la fois des asp~cts gener:aux et dos o.sp~cts spcci-

fiques lors de la oonciusion dia~cord~ avec les pay~-du Bassl.n Mediterra-.. : . . ' . . ., '~ .- ;,, .' . 

neen. Les 6ommunaut~s europeennes se sont efforc~es de faire face a 
.. . ~ .. .i' ,. 

cette t3.che d 'upe maniere pr.agmatique. 

Toutefois, ces solutions pragmatiques, telles qu 'elles sont con~ 

cretisees dans les accords, different ·rnoins entre ellos qU.•on ne pourraH 

le croire a premiere vue. Abstraction faite "de i•Accord recemment conclu 

avec le Portugal et des accords commerciaux no~ preferentiels, il existe 

en fait quatre typ.e13, d'accords, qui .malgre leurs d,isparites, presentent 

de nombr~ux poiJ.?.ts.oommuns: 

les ac6ords d'·'association avec la Grace et la Turquie, qui 

.· tendent a terme vers une adhesion evE:mtuelle; 

- les .aeco~ds d'association avec. le Maroc et la Tunisie, vises 

dans· le-Traite de Rome; 

- f•accord:d.•a~sociation avec r1alte et Chypre(l), dont la 

. d'eUxi'eme ete.pe pre~oi t 1 'etablissement d 'une union douaniere; 

- les accords commerciau.x preferentiels·avec l'Espagne, Israel, 

l'Egypt·~ (l) et le Liban (l). 

4. Il con'vient cependant, d,e co~stater gu:e ~es p:rop~e111es poses. par 

les relations des pays de la Medi terranee_avec la, Commun~ute presentent

. -des analogies de plus en plu.s substa.p.tielles. ·. Des lien~ toll.t a .fait 

'exceptionnels dans les domaines des eohanges tant a.gri:ool.es'qu'indus-
. ' • - ..... ;,.! .. 

triels, de l'immigration des travailleurs, de la -.coo.peratiop techni({Ue, 

de l'energie et du to~,i-sme, ont cree, en effet, une situation d'inter

dependance entre l 'ens~Mbie dR bassin medi terraneen et une Communa,ute 

dont la predominance economique se renforce en raison de son elargis-
·.'1 

scment et de son approfond~ssement (of. annexes). 
'•. :··· 

. · .. I .. J 

(1) negociations en cours'\. 
··~· . ' 



5. Or, il appara!t que ce n'est qu'au fur et a mesure des progres qu2 

la Commtu~aute aura realises dans son approfondissement, qu'elle pou~a 
. . \ 

developpdr une poli tique medi ter1·aneenne ccirrespondant a ses responsa-

bili tes (l). Le developpemont de oette p'~Iit;ique :renforcera 1a neces

site de faire des progres dans certairies. 'po'iitiqu~s commur;:es, r,wtC'Jllmq_~t 
en m2.ti€re de- poli tiqtie·· regionafe et eti ~atie~e d~; ~truotures de cer- . 

tains secteurs productifs. 

Il est neanmoins possible· de defiri.ir deja, de maniere concrete, 

quelques elements d'ensemble d'une approche globa1e, bien que de.fo:r-tes 

disparites demeurent dans ce qu'il est possible de rea1iser d&~s 1 1es-
/ . 

pace mediterraneen, ainsi que dans fes rythmes et delais necessaires 

pour y arriver. 

6. ·Bien .que 1a. Medi terrailee oonsti tue un meme milieu climatiqu.e, eco-

logique et agricole, 1es limi tes geographiqu'es de i'~ regi~n ne peuvent 

. pe.s etre fixees avec precision •. ~Tou.tefofs~:. afin ·d.,:cissur~~ a la poli ti

. que medi t erraneenne de la Comnninaut i{ son. 'efficaoit·~, l.i' '~pparatt . ~eces
sahe. de definir son champ d' dppficatio~ ·terri torial·e et· de limiter 

1 I intervention de cet-te politique au.x pays riverains' {~lus ie Portugal), 

sous reserve des adaptations que pourraient exiger 1es developpements 

de politiqti.Els ;d'integi-ihon region~e~' :- ... ; : . ) .. 
·•. '·. 

• • ! ;·. ;,;· • • • • • • ~;: ........ : 

CettEJ politicrue doi.t do~c, en princi!)e, s '~ppliquer a tous. ces pays 

desire.h:'·~~,.-m·i,e~ s.'as~~~e;'·le d~vel;~pem~~~ .d~ J~urs ·relatio~s a~vec la 
.(2) . "' ·-. . 

Cowjunaute • Bien entendu, elle pourrait etre modulee en fonction des 

situations particulH~res des pays partenairef?. ; . , , · . . . . .... 

. . . . 

a l'egSf.d de A c·e stade, une politiqu~ globale de l'a· doinmunaute 

ces pays devr~it consister, d'une part, dans la poursUite des actions 
. . 

deja entreprises dans le domaine. des echang'es en vue d_'_ac~roitre et de 

1i borer 1 S COmmerC'e 1 et 1 d I aUtre part 1 dans la lni S'e en OSUvr~E._~I'a-
n !· ~-~. . 

·.a~~· • • 
(1) cf. par. 7 de 1 'introduction du l!emorandum de la Commission sur 

une poli tique commune.utaire de cooperation et du developpement, . . . .•. . 
du 27 juillet 1971. · 

(2) Le developpement de relations avec 1a Grace et la Turqule est a!ssure 
par 1 1applicction d'aocords qui prevpient la poursuite-du processus 
de rapprochement des· ~6~nonhea, ~t~t 'enteridu ·que· 1 ''e:xecutiori d'c.i · 
1 'accord AvM la Greoe';est·'aotuellemont limitce, enLrai~on.de8.;!V47:2) 
si tue.tion politique, a la gestion courant e. Les pays du Magh."eb 
ont deja fait l'objet de propositions particulieres de la Commission 
(of. SEC(72) 2050 final du 14 juin 1972). 
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Dans ce cadre, il y a lieu.<fe t.enir compte do l'accord signe 
.. 
avec 

lo Portugal, principalemcnt a propos d I IsraEH et do 1 TEsJ:;a.rne .. Pour laE 

juin pays moins developpes, la Comnru.nicat:i.on c.e la Commission d.u 14 

relative aux pays du Maghreb pourrait en outre servir de reference. 

1972 

8. Dans le domaine industrial, il s'~girait d'achever la realisation 

de la libre circulation des marchandises dans lo cadre d'unions douaniores 

pour les pays europeans dont les structures politiques et economiques per

mettent d' envisMer une integration ultc3rieure da:.1s la Communaute et 1 

pour les autres pays, dans fe cadre de zones de libre cchange. 

S 'il est indubitable que 1 'industria consti tue, av·ec le tourisme, 

le secteur ou une croissance imp.ortante est possible, il convient toute

fois de .constater que les ohanc.es ~oonomiques les plus immediates resident. 
~ . . . ' . 

·dans de·s secteurs pour le:squel.s les. :¢1.iffioul tes d 1 acces au marohe do la 

Communaute sont. co:tmues, .fi .savoir 1 pour les pro_duits textiles, alimentaires 

et pettoliers·• · 

'. ;, 
. ..!-, 

Pour le reste, si l'on fait abstraction de l'artisanat, on constate 

quo l'industrie de manufacture ne tient encore qu'une place tr8s'modeste 
j. 

dans les exportations de~ pay~ mediterranoens 1 a l'eY~cusion ne l'Espagne 

et d' Isra.En. ( cf. Gl.nnexe s ~. ·_ . 
. ~- . ,. . r • r-

9.. L'agrioulture soui~ve, 'pour sa part, des problomes beaucoup plus 

diff·iciles a regler. que 1.! industria tant en ce qui concerne les pays me

diterraneens que la CommuJ:?.a11to •. 

L'unite ecologiq~e de la Mediterranee a pour cohs~quence des 

ident::.tes de production et entraine des concurrences tres vives entre 

riverains du Nord et du Sud, pour lesquels le march6 de la Communaute 

represente l'essentiel deboucheo 

Si la realisation cle la. Uberat.ion des echanges ne prcs~nte pas cle 

. d.i.fficul tos :partiou.lieres d.~:~.(1~: so~:t~ur 'industrial, . t,out au moin.s de, la. 

part de la CommU.naute, les relations ~rico leis trensmedi terra.neenn_es 

./. 
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-·~ v':>:J C. l;,::;;c ;;G1tG~-··J' Gt::O I dans Ul1E' :i.mpor·cante me surer· reglementee OU tout 

au moins, concert5esG Il importe, en effet, de ne pas p.orter Cftteinte aux 

fondemGnts de la politique agricole commune. 

·La Commun[\ut_e ne peut oeP;endaJ'lt. esqniver: les _prqblemes _de 1 'agri-. 

culture modi terrancen:r).e' a-t ant donne .1 'imporl;~oe d,e ce secteu.r,,. tant ,en 
. . . '. ' .. . . . 

oe qui concorne ;1es stnwtures int.er:nes et le oomrn:erce erlcrieun. que les 

pocs1bilites de developpement de ces peys. Elle so trouve done confrontee 

a la necc ssite C!.e contri buer a lours- _solu~_i9:t:ls.,, qt,t.i sent. d f autal',lt plus deli~ 

cateo a ,clefinir qu!elles so,lle_v:e.nt. ;des -·difficul Ms pour ses propres agri-
, ·' . '·: . . . ' " ~ ~ 

10. Une approche globale des .-r~1ations .,d~ -la Communautc avec les pays . ' . . ' . .. . ~- ·-. . . . 

meaiterraneens doit couvrir les aspects de coo.l'i-rc;!.ir'!2:t tels q··l 7L:s c.,_-· 
ete trait&s dans la Communication relative a.ux pays clu Maghreb, <:~.irwi c;:·,.J:.; 

. · .. , '· .;.' ,;,, . ) ': . ' 

dans -19 M·5:norandum de la Commission sur une poli tiquei com!nuna:~ta.ire de 

cooperation et. du deve.Lq:ilpemel,'lt. 
~ ' , . ' ' . ' 

ll. Con,pte tenu c1es cletnents d' interdepondanoe qui., oaracte_risent le 

J2Gt!~r cl'une part, pour la securite de i 1 approvisionnement en energie 

de la Comrnun::r.ut 61 et, ,p autre part, pour le dOvelop:r:~ment . _eoonom_i<r~e et . 

E:>Ci:ll C~.es peys p:::-oducteurs du bassin mecli torra.ncen, une poli tique d~ la· 

COri'll1Unaut5 a )-:;'.6ga.rd. de cctte region ne. devrait pas etre clisjointe d'une ··- : 

coop.Sta·~-io::1. rlans. ce secteur. 
. ·-· .. . ; :. 

BieJ::l :CW. ~il soi if Ai.fficile, a ce stade, de dcfi~:i,r les actions 

concretes a pt<endre o~. la matiere' il apparait oepq~danf ~0 la.__coopera

tion C';,e l:t C-::>mmunaute au developpement de la ·region .contrib_uE?ra~t ,a la 
. ~ ' .. 

utabilisation des relations, aussi dans ce domaine, ~~e9 les pays concernes. 
'· 

'· 

III. Contenu possthlo des acco!'cl.s 

12~. Sur la '!;Jase des cqn~i.d.e:r:ations qu~r pr.ec~d.ent, la Commission 

estime que dans le cadre d 9?Tie app~oche globale,-les nouveaux accords 

pourraiont se fonder sue ies el6~e~ts sli:iv~nt-e.-·ceu.x-ci ne concernant pas les 
;-.·.. .·:·. . 

relations avec lii Grece et la Turquie -dont·le:·dC.veloppement est assure pa!'; 

1 1 applicatib~ d~ accords~. q~.i pr6-~oient l~; po~lite· .··: · proo~ssus de rapproche-

ment des economies ~ etnnt :entenctu que ,:·1·' exemltion 4-e t-~'ac)oofia:-.:·:a,\.;eo'-''-1'€ di-'ece·~· -· 
est o.otuellemont · Iimi tee~ en·'l"ai.son de la ·situation -politique,• A la (~es'trion_,, 

(ooili-anto~· · !ls::onglO.bent :;>ar contre les pays du_J'.iaghreb, ... dans le contexte des 

propositions t:articulih~es don't oes pays ont deja fo.it l 'objet (doco SEC(72) 

2C50 -~~u. 14 ju:i.n 1972). 
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A. Produits industrials 

13. Sur. la base des accords en vigueur ou en nogociation; les ro<luc-

tions ·de droi ts do douane dans le domaine industrial, devraiont atteind.re 

le ler :j'anvier 1974.des nivEiaux tr·es ciiff~rents, du cote de la Communautc 

entre .$0 % ~ 100 % et. pour lea pays parteriaires de 40 % maximum (l) ~· .· .. 
. ' . ;-, 

14. Pour l.'ensemble· d.es;peys concern6sf ''lo but serait de pbursuiVI'e, 

d'une fa<;on progressive,· ·ies~ ~bjecti.fs · figUrant· aux ae;cords · existan+.s 

t'0.!1.C.9rnant 1 t eliminatj On deS ObStacles aUX CChanges' et de la !'Oali S8'~' I 

pour tousles- produits industriels~ 2 ), en principe,pour le ler juillet 

J.9 7 7, en s 9 inspirant des modalitos· de l'e..ocord conclu avec lo Portugal • 
. ··! . , .. i 

· Toutefois, en ce qui concerne le desarmement tarifaire et contin-.· 

gentaire a operer par les p/:ws inodi terr'aneens, ·des delS,is de tr~,nsi tion 

plus ou moine longs, pour un certain nombrc de produits, deilraiont etre 

prevus pour tenir compte de leur niveau de developpemont, ainsi que de 

leurs oapacites ooncurrentielles~ 

a) Desarme~ent te.rifaire 

15. En ce qUi· concerne la d6lnnibnaute, ·1 'elimination des· droits resl-

d,.lels du TDC s' effectuerai t suivant le rythme et oalendrier ··oi~apres ()) : 

(3) 

(4) 

: -·,_,, 
Date -

ler ·janvier 1974 

ler janviet 1975 
· ler janvier i976 

ler juillet 1977(4) 

cf. Annexe page 8. 

'')". 

Reduction du t'arif --
40% 
60 % 
80 % 

100 % 
./. 

Produits.autres que ceUX,. figurant a l'Annexe II du Traite de Rome, 
y compris les produits a£I-:iooles transforfuos·(clemont fixe) et les 
produit·s .CECA. ·~···:·i.~.:-.~~: ·} ; .. 
Ces rythmc et calendrier pourraicnt gtre differes pour certains pro-
duHs partiouliCrerhent sensibles.. . . 
Pour Malte, oette reduot:i.on s 'effectucr.a.i t en principe lc ler e:JI'il 
1976, cor..formement a la D.eclaration commune annexee a 1 'Accord. 
d ~association. . . . . 
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Ces rEid.uctions tarifaires s' opereraient ,,·- ~ti qe' ~i· .ooncerne la. · 

Corr·mu.Eaut~ d::u1s sa com:;osi tion originaire, _sur la bc,se des droi ts effec

tive:nent arpli:JU0'3 ·lc ler janvier·l974 •a l 1
1 cga!'d: de'.'oes pays •. Les Etats

adherent·s op6r·eraient .ces r'ec"..uctions su:r·les dr6its- effec'tiirement appli

ques le ler .j~1vior 1972 (d.ro·its ·de .base· des Act'es Madllesioh)-.. 

'. . ·.;' 
·.· ... 

16~ : ··L 1EsiJa.zne, Isr2.el, 1/Ia.lte (et<Chypre) accorder-aient, po'Ur leur 

part 7 1e.. francnise · a11x produits .ori[>"'inaires ·a~ la, Communaute ·aHo:ri le 

rythJOe et le calc:t;ldTior· ci-dcssua,.:su:r ,la; 'base d~s droits• effectivement 

appliquos .le lcr· janvier 1974 ~ la· eommunaute'·da.tas =sa/c~mpositioli- originai.;. · · 

re, d•une part, et av~ pays adherents d'autre part. . . ' •, . ~ . 

\ "Toutefois, >pour un certain volume des importations· des produ:Lts -:-

inE11.1Striels:on prov::;na.."lce de la Communaute el~rgie~ calculu sur cla base-

d.J 1 'annee -19?' J, ces _pays ·auraient la faculte -~d teffeo-fuer la · demobilisation 

des droits de ·r'l.ou?.ne jusqu'au ler janvier 1980··-;et;>pour un volume d'environ.·' 

5 }1 ·10 %, · jusqu' au ler janvier 19135.; :.:·~ • ' · · . · 

S 'agi ssaat i)l us parti culierement de Mal te ( et de Chypre), les 

modal.i tes ol-dossus davraient etre apprecieos en fonction t;les .rythmes. et. 
·oal0ndriers qui seront retenus pour le rapprochement de leur tarif vers le 

tar·if c1oucmi-er: communo .. .J;: .-

:.:.·: . ~: 
..... 

:. ''·· 

Lo dcsarme.mont 'tarifuire: a oparer .par la R.A.E. e-t 1e ·Libari a .. 
. ' 

l~egc:.rd de la Comniunaute s'offeotuerait"Suivant des modalites.ailalogues a· 
celles qui scront retenues pour les pays ·du Maghreb.· 

17 o En outre, com;~te tenu de la sensibilite de certains p_rodu~_ts,_ il _., 

po~rait etre envisage un systeme de surveillance analogue a oe qui fieure 

a 1 •accord avoo le Portugal" Ce systeme prevoirai t·_l' etaplisselrient· de· 

plafonds annuols, et scrait supprime le 31 decernbre 1979 au plus ta~d. 

Pour··. h. Comnnmautc, ce regime viserait certains produits repris des: listes · 

d'exceptions des ·accords'· existants·. 

./. 

'.~' 
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b) Restrictions quantita.tives 
''• . ' ·' 

18., Los parties. supp~imoraient 1 en .principe 1 los nstric-:ior~s qaanti-. . . . . 

tatives des ~e ler janvier 1~75 et i;oute. mosure d'effet equivalent .. au plus 

tard le ler juillet ~9.77 •. ll.uc.~ne no~velle r8striction ou me sure d' effot 

equivalent ne pourrait G'tre introduite des l'entree on vir~ueur des accords. 

Toutefois, en ce cr¢.. COJ:?.C<:lrne ·Ma1to .et Chypre, la suppression des restrio-
~ ·. • -. ! ··' - ' : ' - . . • ,., . ~ ( 

tions quantitativ~s ne devr~it. interve,nir que :respcctivement en. ·1976 et 
: -· . . --. ,. '· ~ . - -~-

1978.. Qua.l':l:t a 1~ R~ 4· ::m .• ~.t . .le LXI?an, .des dispositions s' inspirant des 

solutions qui seront retenuef:l dan~ ce secteur pour les pays d.u Naghreb --· , .... ' ....... _ - ... 

se~aient envisagoe~. .r;; 

19. Dans le ~ecteur petrolier et en ~ttendant t-a mise en oeuvre d 1nne 

poli tique energetique commune, des clauses conservatoires seraient. prevuos·. 

Ces clausis, devraient s'inspirer des ~elutions adoptees jusqu'ici P.ans les 

accords avec les pays tiers. producteurs ou:raffinours de pctrole ... Tbute

fois, oes clauses pourraient etre levees lora de la definition d 1une poli

tique de cooperation et en fonction de son contenu. 

c) R(~gles d'origine ·;·· 

' . . . . . 

20. Les regles d 1origine seraient a reexami,ner en vue do tenir· compte 

cle 1' experience acquise par la Communaute dans ce domaine et de rechercher 

une harmonisation des .rcgles existantes •.. En co qui concerne Malte (et 
: •. ·, '' '.: I , ·.•' ' . , 

. ~hypre), les d;i.spositions en la matiere devraient tenir compte du fait 

quo oes deux pays vont entrer en union douaniere avec-la Communaute. · 

a) .fonside:rations gencrale.E. "; . 

21. Les _produi ts agric~les ocyuperit une place tres impo:··tante dans les 

exportations de ces p~s a destination. de,la Communaut6 elargie, .La part 
.·: ... 

de ces produi ts dans le total'de leurs exportations totales est en effet, 

en moyenne, de 50 r6 et atteint dans certains cas meme 60 % (of. an:nexes) • 

. ; " 
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11 serai t, c~.n.ns ces concli tion·s, difficilement concevable do. pou-
• c • • • , ,. ~- •• ", • ,. ••• , ··- ., ,.. , r -~. 

vo;_r '~tablir av;:;c ces pays uno zoue de libre--echange qui n'inclurait pas 

egaleme~1t l'eLSehtiB}:dCS produits·a&;rico1~S", .cOmmt!les~··de1ogai:;ions des 

Et~1.ts memb:res 1-'opt ctu; re~te ·.unanillNt:n:ent· a;_dmis lors·de l,:a session du. 

Conseil· des 27/28 -juin·-1972• , Dnns u~~,- te1ls hyp9'those, en effet, iL · 

·· parait. pratiquement cxc~u que cef;l pays. __ puis~e.nt accepter un d6sf!.rmeme~t 

inctustriel incondi tionnel (produi ts CECA iJ:l,Clufi!) ~i un · rMquilibre. des 

efforts reciproques par le volGt agricola n'.etait pas admis • 

... . :.: 

.. 22& ·La Conarn,1p.aut6 .sq_, 'l;rpv.vo done confront ea. dans ce secteur a .la 

necessite rlo rech,:;rcher dos' ;solutions suscept:ibles,de permet.t:.~e d 1oct:-,oyer . .. .. . . . ~ . . . 

_deo concessions appropriees et de sauvegarder les intergts legitimes des 

Et\3.t8 m:;mbres. 

Or, la Coal!Tlission est d'avis qu'au stade actuel de l'~ntegration 

de la Cnm;mmaut8 et avant que celle-ci ai t resolu les problcmGs de rest7u.c

turabion de certaines de SOS f'~g.ip:p.sL (.ll;l$ :S9lutJOIJ;S satisf~isar,ttes ne- .. 

pourront. f;?:t:r~~trouvees que :prog;'~s~tyorrH;lni; e.t_ s?.us r_es,erve, pour la . 

plupart des p+;oc:'.uits,,,;le l~,m~se e,n::plaqe_·d_e disciplines de marche-le_s 

conditivnnu.nto 

23. Il d:~coule de cette situation :. 

c;:uc les concessions que la Communaute pourrait' envisager ne' pourront· 

tii't:..'e 1 dans u~1 premier staLle et pour la plupa.rt des cas, que limi tees 

quant. a, leur amplenr et progressives quant a leur"applioation; 

que dans ~e mesure compatible a~ec leur niveau de developpement.et la ... ; 

r.tructu;e _de leur proci~wtion.nationale, les pays partenai~eei devraient 
,.. : _,.' :i . . ·. . :..r ·.J. • .. . . .. . _; ' . . ·. .. • .~ ·' • 

assuror a la Co~n~i!Unaute des contreparties agricoles equilibrees; 
• l: . : ·' . 

quo, sur base de !'experience acquise et de l'evolution economique .et 

sooiale, d0s procedures de reexamen devraient gtre retenues, afin d'e~a-
. .. . .. .. 

minor, a uno 6poque determinee,_ les oondi~ions et. 1·ea rriodalites ainsi 
I . . . • , . . . 

que lcs C.ela:i,.$ permettant evl')ntuellement, de paft; et d •·autre' des conces-. . . ,. . ~ . .· . . . . . :. . . ~ ' . 
SlO!fS c_omple~on_tai:t;_es 1 d:an's ~e "t>ut -C\,e realiser 1 t elimin~;tion des _obsta-

cles -~ottr' 1-f~ss·~~tfel/des eohariges ~ . 

.) . 



b) J_mporta.tiQ,ns.,dans·.la Communaute 

24~ 

exis-tants OU en COUrS de n6goc:l.ati'O!if:l -~t:5voient (a 1 I QXClUSiOn Je 1 t a~COrd 

a.·1ec Marte) des reductions tarifaires dans le secteur agrico1&. Ces reduc

tions sont goncre.J.emo'nt de 1'o~dre de 40 % ou de 50% (l) et ne couvrent 

.Ainsi, la part des produits exclU:s. p~r le-'s diver~ ·accords repr3sente 

enocre entre environ 35 % et 65 % des import<,tions agrico1os de la Commu-

nau.t.e olargie .em prbvena:hce•. de ces pays ( 2 )~:·:o. "''·:.: 
' ./ ., . 

I1 s 'agir~i t done essentieneritent (l·r~eliore~ d1.ns toute la me sure 

du possible J.es concessions deja existantes at de prevoir des concessions 

nouvelles. 
,,,' 

• : . ' . ·' . ' I' •• . • ~ :' :: f ~- '. .. . ; ; . M • •• • ' 

25,. Sur la base· de ·ces ·considera-tions; la Commission est d' avis que 

dans 1e ·cadre d'une 'appr.oche gi';-bcii~·, :l.·l'cd~V:ien~;aft ·.:d'ar~~ter ce~~iains 
or~~ teres qui con~ti ttiet~ient ie ·r.egimd ::cac1Tci- ~ 'reteni:r dans la ~~firiition 
des concessiori's dG la Communaute~ La fixation de "te1s cri teres est 

' ' 

encore plus necessa.ire vu les difficultes rencontrees par une approche 

produit par produit dans le cadre des travaux relatifs a la'reprise des 

obligations o.ontractuelles par los pays adherent"s • 

.. 26.. A la lu..rriiE~re des consid&rations evoquecs sous 2;?,~·, la 'Commission 

presentera, en temps opportun, pour ·chaque pays et chruiue produi t, ·des · 

propositions concretes ,s1,lr l_a. base des cri teres ci-apres ( 3). L1 e~semble· 
de ces concessions _devratt ooncerner au moi~~: 80 % du total des exporta

tions agricoles de chaque pays partenaifl'El a -~e,stination de la Comrmmautu 
'1 . (4) e a.""rg~e. './. 

Of.. annex.e pa-ge 22 · . '·· · ·. · ~ . . !
1~'~, 100 % pour quelques prod.u~.ts ~minours 

sans prejudice _des con:CEHJ~ions plus impor~an~.es deja prevues dans les 
accords actue1s~ . Ceo{ n'exolut pas non pltts hi. possibilite qu'il soit 
·-!;enu compte d 'unc·· fagon ap1Jror:i.ue de situations particulieres. 

( 4) Dans le cas du Pe,rtugal, la couverture tot ale .. est de 91 % ( 100. % c.es. . . 
e:x:portations industriellos et 64 % des exportc:.t'ions agrioo'les a: destina
tion des Dix). Pour atteindre cette merna couverture tot ale potU' los 

-- pays conce'rnes; la couverture dar.;.s le socteur 'agricola deV!ai t. se . 
'situ.er auteur de 80 %, etant donne que oe sE;Jcteur represente entre 50 % 
et ·6o % c'\.u total des exportations de ces pays vers las Dix par rapport 
aux 26 % du Portugal. 
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i) .Qr_£Cl.£i.!s ..• s_£~iE_ ~ £r£i,!s_d£ ~Olf~e ·: 

Pour l~·s ;_:roc~ui ts acricolos pour losquels los accords existants 

p:r&voient. d.Sj~ de-s co;.lCes·sion:s,·assorties au. respect d'une discipline 

de j_)rix ou limi t-oes:. dans· ·un calondrier', afnsi que pour les produi ts 

pour lesquels des m6canismes analogues peuvent etre mis en place, 

).a Oomnru.nauto. opererait des feclU.ctioi1s 'progressiv'es 'des droits du 

· TDC· de Vordre de 60 %, en qu.a.tre· etapes ·do 15 % chacime se. termi:

ne,nt ·le ler ·juillet 1977; elles d.evrfiient aller au-delA de·._ 6o frr pbu±

. -les .l)rodui ts pour lesquels des· corice~sions phts importantes ont 

ote accorfl.cesi 

Pour les produits agricoles pour losquels un tel regime conditbnnel 

!le poul":c"a.'i t }::>.is ·otre mis en place_, 'bet'te reduction nc serai t que 

-..de l'ord:·e·cle·40 %, en quatre etapes der·lO·% chacu..ue· se:'t'erminaut 

:.5galement ·le' ·1er · juillet· 1977; ····· 

.: · ~'"·· J>Jur .. les prod:Ui t~ . .Pour· lcsquels--ta: Cofnimiriatife'.h.r e.st · '~as• 'confrontce 

· · ··_;~. a des difficu:lt6's· particulieres; 'lei .-frEu1bhi§.(/ tarffai~~ s~l-~i t 
proc;rer:si vement realisee au cours d 'une peri ode transi toire se 

tcrminan-~ au plus tard le 31 decembre 1977 o 

; .... . ~.' . 

En ce qui concerne les produits··~oumis·a·preH~vement, .il n'y a pas 

lieu de prevoir des concessions pour des produi ts autres qu.e ccux 

. pour· les(rue:ls de ·tolles conce:Ssicnis existent dEija. s 'agissant 

Je proclutt·s. pou:t.".'lesquels les organisatii:'ms>de · hiarchc posentc des 

r>r·oblemes de .creation dolicats, une ameliofatioi1 ,ei.rentuelle des 

re:~imes exidat.ts ne pourrai t etre eniiisagee q-U'a la lumiere de 

1 1 experience acqu.ise. 

iii) ,r.e~x~m~_n_d£ .£O_£t~,n~ ~!i.£ol.e_d~s_a_2c.2.r.£s 
·' ·-. .·Out:re·-1a reconduct.ion:<des clauses de.-. reviston des mesures d~ poH.-. 

.. ~tique:.agricole ·deja ~pl"6vuei3-·dans les accords. existants- 6u··en-nego-

'· ciatior'-; l3s' accords .:pt.evoiraient une clause ~elon·'laqti.eHe ·a, partir 

du: ler janvier 1977' :ill.''pourrai t etre 'e:xa:mine.la ·possibilit6 de 

-,·:~~ definir les :cbnditiortsi·e.t 'tes· modalit6s 'selon lesquelles, d'un 

commu):l :acc:ord: et· sur un plan de ·reciprocite,· des conce.ssions complO

mentaires poi.trraient. ctre octroyees •.. 

- Un nouveau rek:xamen serai t prevu cinq ans plus tarci.· : 
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c) JmportatiQFS dans les pays partenaires 

27. · Commc · le secteur> indust:'ricd, le. sR'cteul:.'. ag'!'i coJ e do it faire 

1 'objet de concesssions des'. pa;ys partenaires • 

. Toutefois; oompte tenu des· divers c.lagrqs ·de C. eve loppement des 

pays conoernes et de la place qu'.oocupent la production et les h1porta

·tions des produits: •a.gricoles, dans 1' economie de ces pa._vs, il est clifficile 

de prevoir urt systcme genera'l ,et uniforme d~J<-concessions agricoles en 

favour de ia Communauteo 

!1 est neanmoins possible dans .ce contexte d'etablir une premiere 

dis+,).nct).ori entre le cas de 1 1Espagne et. d'Irsrae1. et celui cles an.tres peys. 

I1 y aurai t lieu que ces deux pa;ys assuren.t awe· importations aer±coles, 
' 

offectu6es a titre -comrnercita.len:pravenanoe de la Comll).1,lilautor doo conoossione 

app.:-..'Op,:r:L<§os ct.· equili broes pe..l' rapport aUX ·concessions ·do ·ln.. Cor:lm\lrt[',;ut~ 0 

L'ampleur des concessions de ces pays devrait aucmenter ~'une 

fa.yon proportionnelle aux efforts que la pommu:naute pourrait decider de 

consentir· au cours de l!applioation des accords.· 

En ce·qui concerne les autres pays, ceax.,..oi devra.ient par oontre 

s•engager a favoriser,-dans le respect de le~s-regimes agricoles et 

d'une manUre compatible; avec· lour: propre. d:Eiveloppement eoonomique; le 

developpement harmonieux "des cchange.ej' de.a. produi i;s agricoles. 

c. ~!i2_!!._au dcvelopl?ement 

;,·.;· 

28. La re-alisation p:rogressive des zones de libre-6oha11f,..-e oti .d'union 

doti.anH~re entre la Communaute 91afgt'$ e:t les pays medi terraneens c-::>mmo 

'elles vier{_""J.ent ·d'e'tre defini~~,:~_; ~~ ~frr{rai t pas a assurer. le deve~oppe
ment cconomique. et sodal et la. ~tabili to dans la region. Les divers 

I 

aspects de la cooperation tels. c;uJ;ils ont ete. trai tos dans la Commtmica-

tion relative aux pays ci:u; 1ilaghr~£:i'(l), constituent le complement neoessa:i.re 

a une approche globale des relations de: la Communaute .avec :le. bass;in 

medi terraneen. ' .. . .•,· ;.,. 
' • ~ I ' 

./~-
Ti) of~ aussi · R~pport de 111 Commission au Conseil au suj(:;lt ·des oon~f;rsa._- · 

tions exploru.toires avec le gouvernement de Malte /sEC (72) 2597 final, 
du·l8 j~illet 1972) - · 
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En effet, lea considerat~ons, lea JI10t,ivations et lea recommanda-
. . . . : . . ;'· : . \ . . ' . . ' .... ~ ... '' 

tions de la Co'llmission a propos ·.dV ~1aghre1J. .c:orrespondent aux reali tea 
• \ '.' ~- : •• J' '·. •' ' • ·= . •• - • 

Gt aux uesoins c1 'autreG psys du. _pourtow .medi terraneen. 
' ' r.. ' ' ~ ,. '• 

... · 

ne del(::-ai.:.;nt·; da:fs"un premiet ~t~d'e~ ~e substi tuer ni aux actions menees 
. . . .. . .,... . 

pur les Etats rnembres, · di a.: ·c8lles dont beneficiient ces pays de la part 

-~· d' au.tr8s pays ou d'organisa:t:i:ons multiiat"erales, mais bien au contraire 

,. -:s.1instaurcr Cle fa9on progressive en les completant: 

' Gette·. approche, prudente~ oat rea~iste en ce qui concerne lea pos

sibilit~s immediate~ de la G~mmunaute, mais ne correspond cependant pas 

. a: 1' attente de cert·ain·s~ pays m~diterrarieens parmi lea mains developpes 

ctui,·sou.ha2teraient o'bterih de 1a part de la Communaute une aide decisive 

et eff:icace. Ces pays ~:sOuha~teraiexl.t egalement que cette aide ne ren

force pas les -rapports de depondtinc'e "mais soit concertee entre egaux. 

Ces considerations amenent a·c~rrsiilerei- qu'au dela d.'une premiere 

ptase de demarrage des aides de la · Communa:ute,. suiyant lea schemas habi

·tuel s, il, scrai t o:pportun de degager les po·s~i biii.t es de p:-omouvoir 

proc;recsivement le, concertation du developpement au niveau de 1 'ensemble 

d0 la reJiOll UQ la 1Jiediterranee 1 Ce qu{ COr~espondrait mieUX aUX as:pira

_tiO:L.lS C:.e diai-dgue d~s pays concernes, et ·de creer un organisme regional 

d0 fi11e.n-.:ement du d6veloppement, susceptible d~· ca.naliser des capitau.x 

d.ont certair:.!:! ,pays 1 ri v.erOJ:i:qs ou imme9-~-CJ;-femel')::t;.: voisins de la Medi terranee, 

ne r:mnc;:uer,i;. paso , 
. ... '< t·· 

Sans at:tenclre~:' ni ineme vouloii :bf6J·;g.~r~ une felle evolution qui 

pc:ralt cepend'<'lil.t a terme.inevitable, la Commtmaute devre.it d'ores et deja 

entreprendrc des" actions "d.e cooperation" generale dans les domaines eoo

nomiquet ,bdustriel,- et :ffnancier,. encourager lea regtoUp~ments regia-
.' . ") 

n~u.x_, faciliter lea d6ve1oppem€ints-:sectoriels sur la base de la division 
c 

du J~ravail, et dG la cooperation scientifique et technologique. L'e0ha.nge 

d~ c~n.naissc.nces, le. c;ollaborC!:!iion informatique et la lutte contre'la 

pollu:tion,. devraient cons.t:i tuer les premiers secteurs de, concertatioas 
. .-. . .. :. : \ . 

org~~sees sur. un plan hori,zpn;tal_. ·et pou;r-raient echapper au cadre d 1 lln 

bilat6ralisme par ailleurs inevitable .au stade :initihl de 1a cooperation 

. ~. 1 ... 
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entre la Comrnunaut~,et. le.s. pays riverains de la Medi terranee. Certains 
.· .. ,'· '. :: ' ' 

efforts pourront .Eigalement ~t;r.r d,eja entrepris rians l.e d~:n1:1.ine c.e la. 
~ • ' 'I •, • ~ ' ' • I • • 

cooperation commerciale au plan de la r5gicn G.ans le dor.;air..e des otudes, 

notamment pour ia ret:herche ·de solutions comrnwws t .. ux~· :problemes soulev8s 

par les marches de certaines productions typiquement med.iterraneennes. 

De meme lin certain paralleli sme deV:rai t s 1 inst aurer dans la. recherche 

·. bilaterale des solutions a apporter. ailx problemes de 1 1.encourage!nent 

aux investissements, par le moyen de codes d' investissement, c.Jncornant 

en particulier la lib~rte de mouvements dGs. capitaux, et :par le !nOY·::Jn 
. . ' . . ,,· .. 

de gCjranti.es communautaires aux investiss!3ments prives. 
. . . . • ! ;. ' ' 

Dans l'immediat; la volonte de cooperer avec les pays. medi terra

neens les moir'ls developpes devrait done pouvoir se concretiser de.la 

fa9on la plus efficace; ct·a.n·s le cadre actuel des relations avec ces pays, 

dans trois types d 1actions: 

la co'operation technigj:te devrai t completer la cooperation econmllique 

dcms ses divers domaineso La Communaute contribuerait, de fagon prio

ritaire, ala formation des hommes, ainsi ·qu 1a l 1 etude des prcble!Oes 

· et des projets de mise en valeur. Il convient de souligner a ce sujet 

1 1 importance des besoins de,ja signales dan·s co domaine en ce qui con

cerne les etudes de marche et de .rentabilite liees d±rectement ~ d0s 

projets precis d 1investissements industrials. 
. . 

La .£22J2_erati9n fin.EEci~ s 1a~erera ·!~n 'outre dans< certains cas indis-

pensable, sous la forme de prets normaux, de j;)rets a conditions spe

ciales, ou de subventions, dans~ le but, d·'une part, d'appuyer lc:s ef

forts de developpement 'des pays lea moins avances ayant le inoins de 

ressources propres pour.financer leurs actions en completant leurs 

dispcinibilites en capital, <et, d'autre pnrt,,· d'aidGr a la mise en 

place d' investissementer ·necessaires pour coneretiser les efforts de 

cooperation regionale. 

La coop8ration en matiere d'emploi devrait aussi faire partie d'une 

approche global e. ~u~ aUrai t comme objectif 1'' amelioratiJn d'es con

ditions d;acc~e:i.l',",:a~:.~·~Jjour et. de travail de l~(main-d'oe~vrc em-

• ployee dans ia C~rnmuna{rtco ,,· 
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·Il' s.'a[s-it. surt~ut·, d 'une"·par.t,: 'd-'et~blir la non-discrimination en 

matier<:!s cle ··coridi tion's de tr'ava::Li ,· ·'d:e remmie±-ations, et de presta

tions soc}.ales 1 et, &1;:mtre prll't··~ \ie do~tribuer Ei. la formation pro-

. fessionnell0 1 preF:lable ,1i '1 ,-e~igi-ation: d'abord, f"acilitant la pro

motion sociale dure .. VJ.t les periodes ·d~ tr·civail dari.'s la Communaute 

e~suj_te, et permettant la vclorisation de le. capacite d'emploi en 

vue de son rc,tour dans" le. pays d' or-igi0-e-~~nfin~ . ' 

L'Ul).ite .£cologique de.)a i\Iediterranee. et l 'opportlinite d'eviter 

le, cre.a;l;iml.-.d '.obstacles aux; ec!janges qui pourraient entraver le deve

lopp.ement de la 000perat iOn GCODQmiqU:e .·que 1 I On en Vi Sage de Creer 1 

exigent iJUe la coope,re.tion en matiere de. protection de l '.environ::lement 
' --~ ...... . ' --------------

fas.s.e cgabme:1t partie de 1 ~ appro9he .globale;, Cela permettrai t not am-
. . "' ~~ . 

ffi(;pt de :cepond.re, .. par une repc,.rti tio:n..: equitable des charges, a des 

vbj\>ctifs d' elimination de .:j...a pollution de la ~Iedi terranee qui corres

?;)ondent a 1 1 interet convergent a long __ terme de tous les pays riverains. 

Cette cooperation pourrai t des a present etre entrep:i:'ise dans deux 

dom.:--.inE;s priori tc,ires: 

- le rejvt ~'affluents a partir des cotes et le deversement volontaire 

<ln :h2.ute m.ar u. 'hydrocarbures et de :dechets industriels. 

JO. · La Corr:~nissio~ ect bien consciente de la necessi te de mod.'.lier 

zoi[_,neusem.:mt 1 1 t.pplication des divers modes de cooperation au.."'C pays 
. ~: . 

cc:1ce:cnel:3 t E;D tanant compte principalement des differences tres gran

des d~s leurs niveatU: de developpement et dans les ressources poten

t i e 11 e s de ch::'.-cl.ir ~ 

Elle estime toutefois que, pour Israel, compte tenu de son niveau 

de de'ielcppcmen·t' c~tie coo'p~ration devrai t ·s~ limiter a 1a cooperation 

·indx:.~ti-ielle ot tecr.~.nologi~~. Pour 1 'E~pagne, la cooperation envisa

r;ee "iievrai t ~galem~nt concerner la main-d I oeuvre.~ La .. Commission coasi

Qere; ·par ailleurs~ ci:.e, le moment ven11_, ces dispositions devraient 

c"d1icerner ega~emcnt le Portugal. I1 en serai t de m~me. pour la Yougos

lavie, avec laquelle des formulas de cooperation industrielle sont 

actuellament a l'etuae. 

Pour les autres pays, la possibilite ·de recourir au.x: diverses 

formes de cooperc::tion devraient etre retenue. 

.;. 
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ComptE? tenu des· or.ient.ations <Dl-e· voudra bien prendre· .le Conseil, 

la Commis.sion presenterQ.; le momfJnt ve~m, des propositions det[',illees 

tenant compte d 1 u.ne:parh des div~rses possibilites d'jnterve·1ti8n C'Jn

c.ernant leS points enum0reS Ci-deSSUS t et 7 d I autre part? de la Si tua

tiOn propre au:x: divers. pay·s concernos·• 

D. Dispositions generales des c:.££_ord~,. 

31. Les dfspCisitions generales figurnnt aux Ct.Ctuels ·nooorus devraient 
. . . 

etre completees, notamment, par l'adjonction de dispbsitions rE:latives 

a la concurrence et a la poli tique regional~; a:nJ.logues a celles figura.nt 

a 1.' accord avec le Portti.gal. Le schema retenu potlr be pc.ys en ce qui 

concerne les industries nciissantes pourrait, en -:P~iiicipe~ etre rE-pris. 

De meme, une clause prev'oyaht la possibili te do developper les relations 

etablies pe.r les nouveaux accords en les etendMt a des domaines non 

couverts par oeux-ci, pourrait egcrement etre retenue~ 
I 

IV. Calendriers et procedures 

32. Les premiers rapprochements des tarifs nE::s pa:'s adherents vers 

le TDC pour les produits industriels' et les priiJ.ci~)aUX produits agri

coles concernant ces-pc.ys ne s'effectucront que le Ier janvier 1974. 

Dans ces conditions, on peut c:tffirmer qu'au cours de l'ennee 1973r 

l'elargissement de la Communaute ne qevrr.H pas qomporter de conse

quences d'une reelle importance pour les pays rnedi-ccrraneens co

oontractants. 

Cette situation change: cependant a, partir du Ier janvier 1974-, 
bien qu'il convienne d'observer qu'on l'absence de nouveaux accords 

' . . .· . 

ou de mesures d'adaptation ~c::'nomique P,es accordR existn.nts, ;les ·dif

fiqul tes commerciE'.les serai~nt sensi blement dif;feren~os selon les I>ays, 

en fonction de la structure de leurs exportations, cu de 1£1. nature do 

leurs relation~ avec le ~oyaume-Uni. 

.;. 
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Les difficu1tes les·p1us grandes concerneraient surtout Israel 

ot l' E8pagne. 

De ce f.3,i t 1 lc. dt>;te du Ier jc?..nvier 1974 fixe done le terme de 1a 

pCrivde a 1: issue de laquelle des accords g1obaux deviendraient ind1Js·

pensables, tout pa,:r:hculierement pour Israel et 1 1Espagne. Font excep

tion~ les cas de Malte et de Chypre pour les~els 1a possibilite de 

mc:\intenir ccrtc.ins ave.ntnges acquis au sein du Commonwealth, supprime

rait pratiquement les contraintes de calendrier dans les perspectives 

de 1a negociatL:m d 'un accord global avec la Communaute. 

33. Par' .contre 1 des. adaptations de caractere technique des accord.s 

s'im:r:>sent., des 1e Ier jG.nvier 1973, sans quoi surgirqit des com:e

qum"lces qui sont de ne.ture a perturber le fonctionnement des accords. 

Si 1a Communaut8 convient de se fixer comme objectif 1a conclu

sion d'aocords globaux dons des delais permettant leur entree' en vi

gueur le Ier janvier 1974, la negociation de protocoles complemontaires 

pourr.::d t se limi te:.r aux adaptations techniques ot ne concernoraient 

que 1' umGe 1973. Ceci ne cievrai t pas soul ever de trop gr8Jldes diffi

cu.l tes de 18. )?art J.es pays co-contractal"lts, a condition que les pre

miel·es directives ians ce sens soient prises a temps. 

Si U."l t.:ll object if ne pouvai t pas etre retenu, la Communaute 

serait cJnfront-ae a leo nE.cessi to de renouveler ses efforts, jusqu 'a 
present infructu&ux, en vue d 1adapter 1es accords existants non seu

lement du point de vue technique, mais ega1ement du point de vue 

economique. 

V. Conclusion ------
34o .Au cours de l 'annee 1972, la Communaute a pu prendre les decl-

sions relat:'.ves a son ele.rgissement, regler dans ce cadre les princi

:Jau:: problemas ccnccrna;."lt les pays du Commonwealth, et trouver des 

solutions a:ppropriees concernant les pays de 1'A.E.L.Eo non canoidats 

a l'adhesion. 
.;. 
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Par contre, elle n'a pu encore adapter les accords conclus avec 

les pays de la Mecli terraneo a la situation r3sul tru:t ce son ~largissemont I 

les propositions proser.toes par la Commission n 1 cyant pu a1outir n. un 

resultat satisfaisant. 

35. Comme suite ala demande du Conseil, la Commission a presentc 

ci-dessus les modalitcs d'une approche globale. Elle estime que si los 

modalitcs qu'elle propose peuvent etre concretisces par.la concluaion de 

nouveaux accords eptrant en vigueur le jer janvier 1974, les problemes 

poses pour ces p~s par l'elargissemont trouveraient leur solution. 

36. La Commission propose, en consequence, quo sur la base de la 

presente communication, le Conseil arrete avant l:1 fin de 1 1 a.nn6e des 

directives necossaires pour que les negociations puisscnt etre tarminecs 

avant juillet 1973 et que les nouvr.;aux accords puissent entrer en vig-ueur le 

ler janvier 1974. 



DONNP;Es GLOBAIR3 COtiCERNAWI' IS3 PAYS MED I'rf<:HRA~Tl<~EHS 

POPULA'riON POPULAT10t{ AC'I'TVE 

taux de 
1969 croissance 

1960/1969 
to tale a,e-ricole ~eJt. agric. 

'000 % ' oco % 

Es~tagne 32.949 0,9 12.010 !) • 105 34 

Isra~n 2.822 3,3 895 110 12 

Malte 323 0,2 85 9 ll 
---

Chy,re 630 J '1 244 95 39 

Liban 2.645 2,5 736 405 55 

R.A. li'EgYJtte 32.501 2,5 8.817 4-849 55 

l.ffbie 1.869 3,7 550 330 60 

Syrie 5.866 2,8 1.308 654 50 

Jerdanie 2.242 3,2 478 158 33 

Pertugh.1 9-560 0,9 3.530 1.410 40 

Marec 15.050 2,9 3. 775 2.040 54 

Tunisie 4.919 3 1.602 1.009 63 

Algerie 13.349 2,4 4.649 2.790 60 

Your,-oslavie 20.351 l, 1 B.780 4.640 ') _) 

Albanie 2.075 ? q ... , ·' 856 499 ')h 

Grece 8.835 0,7 ).6?: 1..930 52 

Turquie 34.450 2,5 13.395 (). h44 72 
--·- -----

PRODlli I' NA 'PIONAL BRUT 

taux lie 
1969 

per oreissance 
ca~ita 1960/1969 

'000 $ $ % 

27.018 820 6,5 

4.!)31 1.570 5,3 

229 710 4,1 

611 970 5,8 

1.534 580 2,1 

5.200 160 1,2 

2.822 1.510 21,7 

1.525 260 4,7 

628 2RO 4,7 

;j.876 510 4,9 

2.860 ] ')0 3, 4 

1.'131 230 2, 1 

3.471 ?I)() ... 
11. il04 5EO 4,r; 

f\02 1130 4,9 

7 •. 1:21 B40 6,2 

12.0')8 l,)Q 5,4 

:;ou r·ces : 'dorlrl dank : l''AO 

I 

i 

I 

I 

' 

r--' 

~ ..... 
·-~ 
t~ 
;~ 
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IMPORTATIONS DES DIX EN PROVENANCE DES PAYS DU 

BASSIN MEDITERRANEEN 

I. Pays Nori Meiiterranee 

dont 

- Produits aericoleA 

- Autres ,ro~rits 

IJ. Pays Sud Medi terranee 

a) sa:'\R ,rodllits Jt0troli~rs 

ior.t 

- Produits agricoles 

- AlE.res '"odui ts 

(san~ ,~trol~ et •~oduits 
~~troJiers) 

b) avec J1rodui ts J~Hrol i~rs 

dont 

- A·d~ rl'l:s •rod11i tR 

( l) dnn1. 

favec ~~trolP et ~roduita 
Jt..:tro~1en;) 

Li h.''e .. 1.9Q,5 mio $ 

689 mio $ 

Source OCDl~ 

2.832 mie S 

1.395 mio S 
1.437 mio S 

1.110 mio S 

710 mio S 

400 mio $ 

3.873 mio s 

710 mio $ 

3.163 mio s(l) 

100 % 

49 % 
51 % 

100 % 

64 % 

36 % 

100 % 

18 % 

82 % 

ANNEXE 
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IM:OE::';._T~OYS DES DlX E!f p~;::rE:-:.\~;cE' !'SSPA ':S !-:.EDITE~:=tA1TEE~r3 

So~ca CCDE - 1959 -
millions de f. 

~ _.,. __ .. ~ ---·---···--·--...---·----

ESPAG~~ ISRAEL MALTE CF!PRE LIB.~ RAE 'l..I.S!E SYRIE JORD, POP..-['IJCAL MAROC T\.Jli1SIE HG~:!IE !CUGOS. Al.BANIE GF..ECR Ttl1!~UU! 

TOUS PROD1ll':'S 

cion\ 

Produito a&!ioolea 

Ae~ \cas prod.ui h 

I) Produi b a.:.-rico les 
(l) 

00 aniu.aux vivants 

01 viand~s et prep. de viande 

... f. v f. v 'f. y % ... % ... 1: .,. % ., % ... "'f, ... :'( ... % v % ... 'f. T % T 'f. V 'f. V 'f, --- ----.~·- --- -- ---- ~ ---~·- --·· ----·---·---------- -----~-----------------·------- ------~ 

1052 100 297 100 22,9 100 84 100 35 100 158 100 l99110C 28 100 0,9 100 400 100 383 100 104 100 876 100 622 100 5,6 100 346 100 299 100 

51l 54142 48 .:,] 17 48 57 21 ·60 91 58 1 - 25 . 89 o,1 11 104 26 236 62 41 38 153 17 235 38 2,1 37 182 53 247 83 

479 46 155 52 18,6 83 36 43 14 ·4o 67 42 1991100 3 11 o,e 89 296 74 147 38 63 sz 723 83 387 62 3,5 62 164 47 52 17 

573 100 1e2 100 ~.3 100 48 100 21 100 91 100 1 - 25 100 0,1 100 104 1co 235 100 41 100 153 100 235 100 2,1 100 1e2 100 247 100 

l -

1 - 1 - 1,7 40-

- o,1 100 -

l -

42 "18 0,1 5 

- I 11 30 -

1 -

03 poissons et prep. d~ poisaoa 24 4 - 26 25 15 6 2 5 1 1 4 2 0,2 10 

8 3 1,1 52 

46 30 27 11 0,2 10 

2 1 5 2: 

3 2 -04 o$reales et prod. a base de 
car.ia.les 

05 tr~its ~t le~~e 

08 t.Ji'!Tertta ;:-<'ur :uti "'a.ux .. ,.u! 
c8r8ales ncn mouluea 

1 boissn~a - t~~a.ca 

26 4 - 1 2 -

406 71 125 88 1,7 40 42 as 
1 

45 8 - 4. 8 

1 2 

3 

6 

14 22 

2 10 5 

1 -

24 -

5 

-. 

- 1 28 

- 1 4 -

3 12 

- 2 8 -

24 

2 

28 

8 3 -

23 171 72 15 37 

2 6 2 4 10 

27 8 3 1 11 

1 5 3 

91 59 8 

1 -

3 0,3 14 

87 48 103 

1 - 14 

61 33 16 

42 I · .... 
6" 

'I 

6 

4 huiles et graisses !ixes 
~·~ris. ani~a.le ou vasat~1e 

ex 2 ~otoa.et a.utros fibres 

38 1 2 1 

l - 5 3 

l -

1 5 51 56 - 10 40 

2 2 11 1 11 27 

1 -

2194--116114 

1 1. 2 1 0,1 5 1 4 80 32 ' 

1 1 39 17 -
ve~-J tales 
bo• s - liilge 15 14 2 -

aatrea 22 4 s 3 o,a 19 - 14 66 6 1 1 - 2 8 - 6 6 1 3 2 5 4 3 22 9 0,1 5 9 5 18 7 : 

II) !utces proeuit~ 419 100 155 100 18,6 100 36 100 14 100 67 100 1990 100 3 100 0,8 100 296 100 147 100 63 100 723 100 387 100 3,5 100 164 100 52 100 

2 ~·~· brutes coo com. 
9-"!.'tf c•_rb~rM ta 

~ comb. :::ir.. 1ubrif. ot 
p;-rJd. C•Jt" .... "18'XOS 

5 prod. ohi~iquea 

&+8 ~U"ticleo a;=uf-=ct'..>ra:a 

1 ~achir.es ot ~a~. ~e t~ans~ort 

52 11 14 9. 2,5 13 26 72 l 

15 16 -16 10 

41 10 11 i 

- [5~7 
it 

223 41 96 62 15,0 81 8 22 7 

73 15 8 5 O,T 4 l 3 3 

{1) ~ o, 1, 21, 22, 2H-l, 24, 261 a 265, 29, 4 et 5595-1 1 2 .. 
, .. ,4!.r-o1e to:n t£'ar.Rit~ C,... -:-!':~!·r~~ P~t tl:tnlt' Ju tl)!al i:npcu·:.a.tior.~~ 

21 1 

44 

1 

So 19 

21 2 

l - - l 

~6 1985 100/f'J 
: . 
i ~ 

28 1 - l 

3 1 

J3 0 1 1 13 56 

4 

20 

)3 - - 18€ 

- 0,5 63 22 

19 118 so 20 32 18 2 39 10 1,4 40 31 19 24 46 

1 1 - 28 44 689 95 9 2 0,6 11 2 1 1 1 

7 2 1 4 6 1 - 22 6 o,1 3 · 10 6 • 8 

63 24 16 10 16 13 2 269 69 1,4 40 110 67 12 23 

7 1 l 43 11 7 4 t 1 : 

II 
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Espagne 

Israe'l 

Ma.lte 

Chypre 

R.A.E .. 

Liban 

Nla.roo 

Tunisia 

- 1-

PART DES PRODUITS AGRICOLES COUVERTE PAR LES 

CONCESSIONS FIGTJRANT AUX ACCORDS ACTUELS ET 

ENVISAGES 

Six 

61 % 

69 % 

82 % 

47 % 
24 % 

55 % 
44% 

(l) sur base des exportations 

.· ANNEXE. 

Dix 

52 % 
66 % 

33 % (l) 

46% 

14 % 

55% 

44% 



-8- ANNEXE 

REDUCTIONS TARIFAIRES DA1TS U~ SEGTEUR INDUSTRIEL 

PREVUES DAHS LES ACCORDS EN VIGUEUR OU EN NEGOCIATION 

Reductions au 1.1.1974 

Espagne (32,5 %) I 15 %I 10 % Comrmmaute 

Israel 3o ,~ I 2o % I 15 % I 1o % 

Malte 25% 

/_'Chypr:} 15 % 

{R..A.Ej 3o% I 4o% 

{Liba~7 a negocier 

Maroc pas de preference 

Tunisie 20 a 30 % 

(1) reductions finales prevues aotue11ement 

(2) selon listes 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

(70%)12CJ{o (1) 

50 % (1)(2) 

70 % (2) 

70 % (2) 

55 % (1)(2) 

55 % (2) 

100 % 

100 % 

Fin lere 
etape 

(1.1.1971) 

30.9.1975 

31.3.1976 

{31.12.197J} 

/)1.12.19717 

tJ1.12 .197Jl 

30.8.1974 

30.8.1974 

:. •\ 




